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Notre analyse

Il appartient a l'entreprise de travail temporaire de communiquer les informations concernant les missions de médecine du travail
pour les travailleurs temporaires. Cette communication est effectuée auprés de l'entreprise utilisatrice ainsi qu'aux entreprises de
travail temporaire intéressées.

Article R4625-19 du Code du travail - Suivi en santé des travailleurs spécifiques

Les informations nécessaires a l'exercice des missions de médecine du travail au bénéfice des travailleurs temporaires sont communiquées par
l'entreprise de travail temporaire a l'entreprise utilisatrice et aux autres entreprises de travail temporaire intéressées.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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"H Actions des services de ‘IH Suivi en santé des
santé au travial - INRS intérimaires - INRS

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil ) \_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )
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